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Suite au dos  

 

 

Jusqu'au 30 avril prochain, la Maison du 

Souvenir sera fermée le samedi et le 

dimanche, mais ouverte du lundi au 

vendredi, de 10 h 30 à 13 h 

et de 14 h à 18 h. 

La messe de Pâques aura lieu à Maillé, 

dimanche 1er avril  

en l’église St Martin à 10 h. 

La pêche à l’étang communal est ouverte, 

les tickets et cartes d’abonnement sont à 

retirer à l’agence postale communale.  

 Le règlement intérieur est affiché à 

l’étang, merci de bien vouloir en 

prendre connaissance. 

 

Nouveau : Téléassistance Présence Verte 

Convention de partenariat 
--------------------- 

La commune de Maillé aide à l’accompagnement à 

domicile les personnes en situation fragile ou 

d’isolement, en faisant bénéficier les nouveaux 

adhérents d’une réduction de 20 € correspondant aux 

frais de dossier.  

 Chaque personne souhaitant adhérer est invitée 

à venir remplir son dossier à la mairie. 

Mardi 24 avril, à la salle des fêtes de Ste 

Maure, l’EFS collecte les dons de sang de 

14h30 à 18h30 



 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

***************** 

 

Les informations et recommandations contenues dans ce document ne se substituent pas aux textes légaux et ne constituent 

en aucun cas un avis juridique. 

Imprimé par nos soins, distribué par les conseillers municipaux, ne pas jeter sur la voie publique. 

 

 
Voyage du 7 juillet 2018 

----------------------- 
Il reste encore quelques places pour notre sortie au Parc du Pal le 7 juillet (site de loisirs le plus 

fréquenté de la région Rhône Alpes Auvergne). LE PAL est à la fois un parc d’attractions pour tous 

les âges avec sensations différentes selon le goût des participants ; c’est également un endroit où vous 

pourrez vous promener au cœur des 1 500 espèces végétales. LE PAL c’est aussi  un parc animalier 

avec de nombreuses espèces pour le plaisir des grands et des petits.  

 Tout au long de la journée vous aurez la possibilité d’assister à plusieurs spectacles perroquets, 

otaries et oiseaux. 

Participation adulte et enfant de plus d’un mètre : 62 € et enfant moins d’un mètre : 40 €. 

Renseignements et inscriptions au 06.87.04.23.55 

 

                                             

LAM organise aussi une balade sur la commune, 
à pied ou en vélo.                         

Dimanche 13 mai 2018 

 

Rendez-vous à 13 h45 à  la salle des fêtes de Maillé (37) 
Plusieurs possibilités de parcours de 6.8 kms à 15 kms. 

         Ravitaillement sur le parcours. Participation : 4 € 
Boissons et pâtisseries maison à l'arrivée. 

 

******************************* 

 

Pour notre 2ème balade sur la commune à pied ou en vélo, nous vous donnons rendez vous à 13 h 

45  à la salle des fêtes de Maillé. La participation est de 4 € par adulte et gratuite pour les enfants 

de moins de 12 ans. Un ravitaillement vous sera remis sur le parcours.  

Au retour nous aurons le plaisir de partager pâtisseries maison et diverses boissons chaudes ou 

froides. 

Venez nombreux, nous vous attendons.  A bientôt.  

Pour renseignements ou infos complémentaires : 06.87.04.23.55 
 


